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deux. le troiiiefme s’appelloit fcparation, qui fe faifoit félon la 
volonté du prince,& dependoit de fon arbitre.

Des obfeques antiques,&  leur* ceremonies.
y. i |

L Es anciens Romains fouloiët enfepuelir les mortz de deux s 
façons, ¡a première eftoit de îes enterrer,& couurir de ter- 
re.raultrc de les brufler: mais cefte faco ne dura pas beau

coup,le premier desSenateurs,qui après fa mort fur bruflè,ce fut 
Sylla. ÎSlumaPompilius fut inuenteur des obfeques, &: y inftitua 
vn pontife,qui en atioit le foing. le premier honneur, que Ion fai
foit aux hommes Illuftres, en leurs obfeques, eftoit de les louer j 
auec vne orailon comme fit Cæfar a.agè de douze ans aux obfe
ques de fon ayeul. Et Tvbere aagè de neuf en celles de fon pere. 
le fecod eftoit de faire des ieux Gladiatoire$,que Marcus, & De- 
cius filz de Innius Brutus furent les premiers en honneur de leur 
pere. le troifiefme eftoit vn fomptueux banquet. le quatriefme j 
eftoit difpenfer de la chair a tout le peuple,& les premiers, qui ! 
en difpenferent furent ceux , qui auoient foing des obfeques de 
P.Licinius treshonorable,& opulent citoyen, on auoit accouftu- 
mè mefmes queîqhiesfois après les obfeques de refpandre fur la 
fepulture ditterfîtè de fleurs,& odeurs, comme fit le peuple Ro
main a Scipion.On mettoit auify es temples,& lieux publiez cer
tains ornementz, comm e boucliers,coronnes, 6c aultres choies 
femblables ; 6c ceux qui ne pouoient dire enfepueliz auec telles 
pompes daultant que les frais en eftoièt infupportables, efioietit 
enfepueliz, fur le tard, par ceux , qui a ce eftoient députez nom
mez Vefpillones. Hz enuoyoient le corps mort a la fepulture re- 
ueftu de blanc. Son plus proche parent îuy ferroit les icux, 6c vn 
peu après on ouuroit la chambre,& lailïoit on entrer toute la fa
mille , de le voyfmagè, deux ou trois defquelz l'appelloient par 
fon nom, a haulte voix iusques a trois fois, 6: après le lauoit on 
auec de' feau chaulde, 6c Phcritier balioit la maifon auec cer
tains baletz a ce députez, 6c mettoit on fur la porte des brâchcs 
de cyprèz. Si le mort eftoit perfone d'auiloritè les citoyens efïo- 
tent inuitèz- aux funérailles, par vn a ce député, 6c les femmes 1 
du mort s’babilloicnt de blanc. Et lors quVne veufue moiiroitj 
qui n’auoit eu qu’vn mary feul,on la portoit au tombeau auec la ! 
coronne de pudicité en telle.
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